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Cher Jacques,

L'évolution de la situation ^-es enfants roumains abandonnés est alarmante :

1/ le nombre des enfants "institutionnalisés" augmente ;

2/ la législation Ceaucescu en matière de "protection de l'enfance", qui date de 
1970, est toujours en vigueur. Conformément à la logique totalitaire, cette "loi 
fondamentale" donne la primauté à l'Etat sur la famille, et encourage 
^'institutionnalisât ion" ;

3/ le réseau, unique au monde, des centaines de "Maisons" pour enfants 
abandonnés, qui quadrille le pays, n'a pas même commencé à être démantelé. 
Dans sa structure, il demeure intact. Par sa seule existence, ce réseau est une 
incitation à l'abandon des enfants ;

n
4/ aucune alternative à l'institutionnalisation des enfants n'a été mise en place ! 

le placement familial n'existe pas, l'adoption par des Roumains est quasi 
inexistante, et l'adoption internationale est de facto interdite depuis une loi de 
1991. Cette carence est d'autant plus choquante que la Roumanie a ratifié en 
1990 la Convention des Nations Unies sur les droits fondamentaux des enfants, 
aux termes de laquelle le droit fondamental de tout enfant est de vivre au sein 
d'une famille ;

5/ environ 15% des "Maisons" demeurent dans le même état qu'au temps de 
Ceaucescu, c'est-à-dire qu'elles sont des mouroirs pour enfants. Ces mouroirs 
sont connus et répertoriés, sans que quiconque entreprenne quoi que ce soit pour 
mettre un terme au martyr qu'y subissent les milliers d'enfants qui y sont 
enfermés.

Cher Jacques, ce qui m'inquiète le plus, face à cette évolution de la situation, c'est 
que vos Services ne paraissent absolument pas conscients de ce qui se passe, comme 
en témoigne la lettre que vient de me faire parvenir, de votre part, Mr Zepter 
(ci-joint copie de cette correspondance), après d'autres lettres du même genre de 
M. Cadieux.
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Sera-t-il dit que l'Europe aura fermé les yeux sur l'horreur de ce qui se passe en 
Roumanie, alors que les Américains, eux, ont décidé d'en tirer les conséquences 
politiques, comme l'indique l'article ci-joint, paru dans le journal EVENIMENTUL 
ZILEI, quotidien le plus lu en Roumanie ?

Cher Jacques, dès 1970, vous avez donné l'élan qui a permis de démarrer une action 
communautaire prometteuse en faveur des enfants abandonnés de Roumanie.

Trois ans plus tard, une nouvelle impulsion de votre part paraît absolument 
indispensable pour que cette action retrouve une direction et une efficacité.

Ле vous prie de croire à l'expression de mes sentiments les meilleur
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